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Bilan



Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

Stocks de marchandises

Créances clients et comptes rattachés

129 044 154 474

108 124 345 123 435

1 839 172 3 441 230 1 826 079

Avances et acompt. versés sur comm.

Autres créances

Réserve légale

Capital social ou individuel

Écarts de réevaluation

256 405 256 295

2 391 2 391

362 645

ACTIF Dépréciation

1 476 419 3 187 841 1 548 170

Fonds commercial

ACTIF IMMOBILISÉ

4 664 260

491 689

124 453

5 280 402

Montant
brut

DETTES

CAPITAUX PROPRES

Montant
net

Exercice
précédent

Stocks de mat. premières et approv.

Valeurs mobilières de placement

Disponibilité

Charges constatées d'avance

845 634

216 721

836 453

3 400 130

6 999 493

195 790

120 459

98 371

483 718

12 494 222 702 548

725 175

216 721

738 082

2 916 412

6 999 493

195 790

958 774

97 745

1 447 893

3 212 403

2 228 497

167 310

ACTIF CIRCULANT

TOTAL GÉNÉRAL 17 774 624 2 541 721 15 232 904 9 938 701

PASSIF

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE

Provisions réglementées

20 538 729 20 522 677

(18 661 025) (14 303 580)

(4 497 613) (4 357 445)

50 736 2 721

(2 361 112) 2 120 338

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Autres dettes

Fournisseurs et comptes rattachés

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
Emprunts et dettes assimilées

Produits constatés d'avance

12 681 092 4 901 248

465 123 252 653

1 242 011 419 981

98 091 171 480

78 022 28 848

14 564 339 5 774 209

12 253 962 7 897 268TOTAL GÉNÉRAL

11 791 674 8 112 622
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Compte de Résultat



Production vendue de services

Production vendue de biens

Production stockée

Variation de stock de marchandises

Variation de stock [matières premières et approvisionnements]

4 027 807 4 858 541

Achats de matières premières et approvisionnements

Autres charges externes

Charges financières

Produits financiers

Produits exceptionnels

2 730 9

491 534 306 664

620 457 199 487

RÉSULTAT COMPTABLE Export

Ventes de marchandises

PRODUIT D'EXPLOITATION

554 593

BÉNÉFICE OU PERTE

Montant Exercice
précédent

Achat de marchandises [y compris droits de douane]

Impôts, taxes et versements assimilés

Rémunérations du personnel

Charges sociales

160 289

21 814

3 451 485

187 586

4 617 509

1 887 314

309 104

(61 911)

21 950

(10 869)

4 712 019

138 820

4 541 816

2 064 882

CHARGES D'EXPLOITATION

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (5 114 960) (5 410 025)

Charges exceptionnelles

Impôts sur les bénéfices
37 624 36 926

(781 163) (982 320)

(4 497 613) (4 357 445)

585 076686 965

11 856 959 12 322 128

Production immobilisée

Subventions d'exploitation reçues

Autres produits

1 905 134 1 247 010

1 000

121 093 221 476

6 741 999 6 912 103

Dotations aux amortissements

Dotations aux provisions

Autres charges

408 713 303 456

693 488 10 214

119 658 47 158

Provisions non déductibles

Abattement sur le bénéfice
Déductions diverses

RÉSULTAT FISCAL AVANT IMPUTATION DES DÉFICITS ANTÉRIEURS

Rémunérations et avantages personnels non déductibles

Amortissements excédentaires et autres amortissements non déductibles

(5 278 776)

RÉSULTAT FISCAL Réintégrations Déductions

Réintégrations diverses

RÉSULTAT FISCAL APRÈS IMPUTATION DES DÉFICITS ANTÉRIEURS

Déficit de l'exercice reporté en arrière

Déficit antérieurs reportables

(5 278 776)

Impôts et taxes non déductibles (781 163)
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Présentation de la société Période du 01/01/2020 au 31/12/2020 
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Présentation de la société 
 

 

Désignation de l'entreprise : SA VU LOG 

 

Vulog est le leader mondial indépendant des solutions technologiques de mobilité partagée.  

 

Vulog fournit une plateforme SaaS permettant d’offrir des services innovants de mobilité partagée aux 

opérateurs de mobilité. Sa plateforme AiMA (Artificial Intelligence Mobility Applied) permet aux 

grands acteurs de l’automobile (Volkswagen, Kia Motors, Groupe PSA, Hyundai…) comme aux 

nouveaux opérateurs de mobilité (Repsol, Sumitomo Corporation, British Columbia Automobile 

Association…) de lancer et exploiter des services de partage de véhicules (voitures, scooters, vélos 

électriques ou trottinettes) partout dans le monde. 

  

La fourniture de ses solutions technologiques de mobilité permet à la société de générer des revenus 

de différentes catégories : 

 

-       Redevances mensuelles pour l’accès, l’usage, la maintenance et l’évolution des solutions logicielles 

-      Vente de produits électroniques embarqués dans les véhicules partagés 

-      Prestation de services pour le déploiement des solutions technologiques 

 

 

Le total du bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2020 est de 15 232 904 euros. Le compte 

de résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste, dégage un déficit de (4 497 613) euros. 

L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 01/01/2020 au 31/12/2020. 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Ces comptes annuels ont été établis le 4 mai 2021 par les dirigeants de l'entreprise. 
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Règles et méthodes comptables 

Les états financiers ont été établis en conformité avec le règlement de l’Autorité des Normes Comptables 

N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au Plan Comptable Général et au règlement 2017-01 de l’ANC du 5 mai 

2017. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées en conformité avec le Plan Comptable Général, 

dans le respect du principe de prudence, et suivant les hypothèses de base suivantes : 

• Continuité de l’exploitation, 

• Indépendance des exercices, 

• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en Euros. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont présentées ci-après. 

 

Immobilisations corporelles et incorporelles  

Immobilisations 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des 

frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, 

remises, escomptes de règlements obtenus. 

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 

• Immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations 

décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 

• Immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté 

pour le maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 

 

Frais de développement  

La société VULOG a opté pour la comptabilisation de ses coûts de développement en immobilisations dès 

lors qu'ils se rapportent à des projets nettement individualisés, ayant de sérieuses chances de réussite 

technique et de rentabilité commerciale. 
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La réglementation comptable considère la comptabilisation des coûts de développement à l'actif comme 

étant la méthode préférentielle dans la mesure où les 6 conditions cumulatives suivantes sont respectées : 

• Faisabilité technique nécessaire à l'achèvement de l'immobilisation incorporelle, 

• Intention d'achever l'immobilisation incorporelle, 

• Capacité à utiliser ou à vendre l'immobilisation incorporelle, 

• Avantages économiques futurs probables (existence d'un marché), 

• Disponibilité de ressources (techniques, financières et autres) appropriées pour achever le 

développement, 

• Capacité à évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l'immobilisation incorporelle au 

cours de son développement. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 

production de ces immobilisations. 

Au cours de l’exercice 2020, les frais de développement répondant aux critères comptables détaillés ci-

dessus ont été immobilisés pour un montant total de 1 905 134 euros. 

Ce montant a été intégralement comptabilisé dans le compte 232 "Immobilisations incorporelles en 
cours" au cours de l'année. 
 
Certains de ces travaux réalisés au cours de l'exercice ont été achevés durant l'année à hauteur de 1 008 
403 € et ont été basculé dans le compte 2032 "Immobilisations incorporelles - Frais de R&D" 
 
Les 896 731 € restant au titre de l'année 2020 correspondent à des développements non achevés à la 
clôture de l'exercice. 
 
Certains projets de R&D initiés et comptabilisés à la clôture de l'exercice précédent (2019) dans le compte 
232 "Immobilisations incorporelles en cours" ont été achevés au cours de l'exercice 2020 à hauteur de 1 
085 811 €, ce montant a donc été transféré dans le compte 2032 "Immobilisations incorporelles - Frais de 
R&D". 
 
Le total du poste 232 "Immobilisations incorporelles en cours" à la clôture est constitué à hauteur de 161 
199 € de travaux de 2019 et 896 731 € de travaux de 2020, tous deux non achevés au 31/12/2020 pour 
un cumul de 1 057 930 €. 
 
Le total du poste 2032 "Immobilisations incorporelles - Frais de R&D" se porte ainsi à 2 094 214 € constitué 
à hauteur de 1 085 811 € de travaux relatifs à 2019 et 1 008 403 € de travaux relatifs à 2020. Ce poste a 
été amorti à hauteur de 232 283 € sur l'exercice. 
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Le total des frais de développement se décompose comme suit : 

 

Amortissements 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de 

vie prévue : 

• Frais de recherche et développement : 3 ans, 

• Concessions et droits similaires :2  à 10 ans, 

• Matériel industriel : 3 à 5 ans, 

• Installations générales : 10 ans, 

• Matériel de transport : 4 ans, 

• Matériel de bureau et informatique : 3 ans, 

• Mobilier : 4 ans. 

 

Immobilisations financières et valeurs mobilières de placement  

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est 

inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constatée pour le montant de la différence. 

 

Stocks  

Les stocks sont évalués selon la méthode CUMP, soit le coût unitaire moyen pondéré. 

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais 

accessoires. 

Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant les consommations et les charges 

directes et indirectes de production, les amortissements des biens concourant à la production. 
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Le coût de la sous-activité est exclu de la valeur des stocks. 

Les intérêts sont toujours exclus de la valorisation des stocks. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant 

les modalités indiquées ci‐dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais 

proportionnels de vente, est effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure à l'autre terme énoncé.  

 

Créances  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque 

la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

Provisions 

Les provisions sont comptabilisées dès lors qu’il apparaît un passif dont l’échéance ou le montant ne peut 

être déterminé de façon précise. Le passif est un élément du patrimoine ayant une valeur économique 

négative pour l’entité, c’est-à-dire une obligation de l’entreprise à l’égard d’un tiers dont il est probable 

ou certain qu’elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins 

équivalente attendue de celui-ci. 

 

 

Emprunts bancaires 

Au 29 décembre 2017, la société a souscrit un emprunt auprès de BPI France pour un montant de 

1 000 000 Euros avec franchise de capital de 24 mois. La société a bénéficié d'un report d'échéance de 6 

mois suite à la crise sanitaire. L'échéancier a été revu en conséquence et la société a commencé à 

rembourser le capital restant à compter du 3eme trimestre 2020.  Au 31 décembre 2020, le capital restant 
dû s’élève donc à 900 000 Euros.  
 
En avril 2020, la société a souscrit un Prêt Garanti par l’Etat pour un montant total de 4 500 000 € dont 

3 000 000 € auprès de la BPMED et 1 500 000 € auprès de la BPI. L’échéancier prévoit un remboursement 

du capital à échéance annuelle à partir de mai 2022. Au 31 décembre 2020, le capital restant dû s’élève à 

4 500 000 €. La société a opté pour l’amortissement de ces PGE sur 5 ans.  
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Emprunt obligataire 

En 2019, la société a émis un emprunt obligataire simple de 6 M€ auprès de ses associés. Ces obligations 

simples ont été intégralement souscrites par certains associés. Une première tranche de 3 M€ a été versée 

à la société en 2019 et la 2ème tranche a été versée à la société en 2020. 

Les obligations simples ont été émises aux conditions suivantes : 

• Date d’émission : 27 juin 2019 pour la 1ère tranche et 25 mars 2020 pour la 2nd tranche.  

• Tranches : deux tranches de 3.000.000 euros chacune. 

• Valeur nominale d’une obligation : 1 euro 

• Maturité : 36 mois 

• Taux d’intérêt : 9.5% par année 

 

 

Bons de souscription d’actions (“BSA”) 

En septembre 2020, la Société a émis 1.000 BSA auprès des employés des filiales du Groupe aux conditions 

suivantes : 

• Conditions de souscription : souscription gratuite et dans un délai de deux mois ; 

• Conditions d’exercice : l’exercice pourra se faire pour un quart du volume attribué par année de 

détention de ces BSA. L’intégralité des BSA détenues par le bénéficiaire seront par conséquent 

exerçable au 1er septembre 2024, au plus tard dans les 10 ans de leur attribution et sous condition 

de l’existence d’un contrat de travail en cours de validité au sein de la Société. Un régime 

d’exception s’applique dans le cas de certaines opérations en capital ; 

• Prix d’exercice : équivalent à la dernière valeur d’émission d’une action à la date d'attribution ; 

• Droit de souscription d’action : chaque BSA exercé donne droit à la souscription d’une action 

ordinaire d’une valeur nominale de 0,10 euro. 

Au 31 Décembre 2019, le nombre total de BSA en cours de validité s’élevait à 24 952. Au cours de l’exercice 

2020, 1.098 BSA ont été souscrits et 1.000 BSA ont été émis. 

Au 31 décembre 2020, le nombre total de BSA en cours de validité s’élève ainsi à 24 854. 

Aucune charge relative aux BSA n’a été comptabilisée au cours du présent exercice ou au cours d’exercices 

précédents. 
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Bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise (“BSPCE”) 

En septembre 2020, la Société a émis 33.000 BSPCE auprès des employés de la Société aux conditions 

suivantes : 

• Conditions de souscription : souscription gratuite et dans un délai de deux mois 

• Conditions d’exercice : l’exercice pourra se faire pour un quart du volume attribué par année de 

détention de ces BSPCE. L’intégralité des BSPCE détenues par le bénéficiaire seront par 

conséquent exerçable au 1er septembre 2024, au plus tard dans les 10 ans de leur attribution et 

sous condition de l’existence d’un contrat de travail en cours de validité au sein de la Société. Un 

régime d’exception s’applique dans le cas de certaines opérations en capital. 

• Prix d’exercice : équivalent à la dernière valeur d’émission d’une action à la date d'attribution 

Droit de souscription d’action : chaque BSPCE exercé donne droit à la souscription d’une action ordinaire 

d’une valeur nominale de 0,10 euro. 

Au 31 décembre 2020, le nombre total de BSPCE attribuées et en cours de validité s’élève à 271 500.  

Aucune charge relative aux BSPCE n’a été comptabilisée au cours du présent exercice ou au cours 

d’exercices précédents. 

 

Opérations en devises 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération. Les 

dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin 

d’exercice. La différence résultant de l’actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours 

est portée au bilan en « écart de conversion ». 

Les pertes latentes de change non compensées font l’objet d’une provision pour risques, en totalité 

suivant les modalités réglementaires. 
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Engagement en matière de retraite 

Les évaluations des indemnités de départ à la retraite ont été calculées selon la méthode dite des unités 

de crédit projetées (ou méthode du prorata des droits au terme) en accord avec la norme comptable IAS 

n°19 révisée (norme européenne) et par la norme FAS87 (norme US GAAP). Elle est conforme à la 

recommandation 2003 R-01 du CNC. Cette méthode évalue la valeur probable du passif social, année par 

année, en considérant que chaque année de service donne droit à une unité de prestation sur la base du 

salaire en fin de carrière et des droits acquis à terme. 

 

Principales hypothèses utilisées : 

• Taux d'actualisation (taux de rendement moyen des Obligations Corporates AA) : 0,65 %, 

• Taux d’augmentation des salaires : 2 % 

• Taux de sortie : 6% 

• Salaire de base : moyenne des 12 derniers mois 

• Table de mortalité : INSEE 2014- 2016 

• Age de départ en fin de carrière : 64 ans pour les Cadres et 62 ans pour les Non Cadres  

• Taux de charges sociales : 45,90 % pour les Cadres et 42,46% pour les Non Cadres  

• Convention collective : SYNTEC bureaux d'études techniques Cadres/Non Cadres  

Compte tenu des hypothèses actuarielles retenues, l'engagement pour Indemnités de Fin de Carrière au 

31 décembre 2020, s'élève à 133 077 Euros. Cet engagement n'a pas fait l'objet d'une comptabilisation 

dans les comptes clos le 31 décembre 2020. 

 

Changements de méthode 

Les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice n'ont pas 

été modifiées par rapport à l'exercice précédent. 
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Evènements significatifs 

 
Pandémie Covid-19 : 
 
L’année 2020 a été marquée par l’épidémie du Covid-19 qui a démarré à Wuhan, en Chine, avant de 

s’étendre dans le reste du monde, avec des foyers importants en Europe et ensuite dans les Amériques.  

La crise sanitaire qui s’en est suivie a contraint de nombreux gouvernements à travers le monde à confiner 

sa population et restreindre les déplacements au strict minimum. La plupart des services de mobilité 

partagée à travers le monde ont par conséquent dû fermer temporairement leurs opérations, voire 

définitivement pour certains. En conséquence, l’activité de la Société s’est réduite en 2020 comparé à 

l’année 2019. 

Pour déterminer les impacts de l’événement Covid-19 sur les comptes de l’exercice, la société a retenu 

l’approche ciblée préconisée par l’ANC. 

Les principaux impacts économiques sont les suivants : 

-              Baisse du chiffre d’affaires  

-              Diminution des dépenses marketing  

-              Diminution des frais de déplacement  

-              Mise en place de chômage partiel pour certains services 

D’un point de vue patrimonial, la société a souscrit à un prêt garanti par l’Etat (PGE) à hauteur de 

4.500.000 d’euros et a émis la seconde tranche de l’emprunt obligataire à hauteur de 3.000.000 d’euros. 

Enfin la société a décalé le paiement de certaines cotisations sociales comme il était permis par le 

gouvernement. 

La Société estime que la poursuite de son exploitation n’est pas remise en cause.  

La filiale chinoise de la Société a particulièrement été impactée par la pandémie puisque son principal 

client basé à Wuhan, épicentre de la pandémie, a définitivement fermé ses opérations. En conséquence, 

et compte tenu de perspectives commerciales très limitées en Chine, la Société a décidé de mettre fin à 

ses opérations en Chine et de fermer ses filiales basées à Shanghai et Hong-Kong. 

Les titres de la filiales Vulog Technologies Asia Limited, basée à Hong-Kong et détenant 100% de Vulog 

(Shanghai) Software Technology Co. Basée à Shanghai, ont été intégralement dépréciés pour un montant 

de 108,18€. Les créances et comptes courants de ces filiales ont également été intégralement dépréciés 

pour un montant de 577 529,18€. Malgré les impacts de la pandémie, tels que détaillés ci-dessus, la 

Société VU Log SA estime que la poursuite de son exploitation n’est pas remise en cause.  
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Evénements postérieurs à la clôture 

 

Financement obtenu de la Banque Européenne d’Investissement 
 

La société a obtenu un emprunt de 15 000 000,00 € de la part de la Banque Européenne d’Investissement 

qui a été formalisé par un contrat de prêt signé le 18 décembre 2020 et un contrat d’émission de Bons de 

Souscription d’Action signé le 5 mai 2021. Sous condition de remplir certaines conditions suspensives, la 

1ère Tranche de 7 500 000,00 € devrait être versée au cours du 3ème trimestre 2021 et la 2ème tranche de 7 

500 000,00 € devrait être versée au plus tard fin 2022.  

  



IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'étab. et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

RUBRIQUES Réévaluations
légales

2 928 175

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

3 000 5 280 402

3 257 626 4 134 830

Diminutions
par virement

Valeur brute
fin d'exercice

2 109 054

Diminutions par
cessions mises

hors service

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

RUBRIQUES

Acquisitions
apports, création

virements

Augmentations
par réévaluation

Valeur brute
début exercice

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel

Installations générales, agencements et divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Emballages récupérables et divers

2 687 173 4 074 301

447 018 59 511

3 000 1 736 0852 094 214

3 000 4 664 2602 094 214

82 449

1 365

236 414

14 840 491 689

833 961 2 094 214

1 853 212 1 980 087

27 245159 056

7 49074 959

1 365

24 776211 639

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations mises en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immo. financières

124 453

654

123 602

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations évaluées par mises en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

197

123 435 1 019

647 7

122 591 1 011

Install. techn., matériel et out. industriels 14 840 171 461

Immobilisations

VU LOG

Période du 01/01/20 au 31/12/20
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TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

197



IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'étab. et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant
fin exercice

296 892 1 066 244

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

410 517 3 000 1 839 064

410 517

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

1 431 547

769 352

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Augmentations
dotations

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements
exceptionnels

Amortissements
dégressifs

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Amortissements
linéaires

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel

Installations générales, agencements et divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Emballages récupérables et divers

340 416

70 101

43 524 3 000 410 174369 650

11 285 8 051 19 336

1 222 143 1 365

147 677 44 238 191 914

292 544 70 101 362 645

296 892

43 524

17 669

8 051

143

44 238

1 139 003 340 416 3 000 1 476 419

Terrains

Installations techn. et outillage industriel 17 669 150 030132 361
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Amortissements

VU LOG

Période du 01/01/20 au 31/12/20

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

Frais d'acquisition de titres de participations



Provisions pour investissement

RUBRIQUES Montant
fin exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

Augmentations
dotations

Provisions pour hausse des prix

Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30%
Provisions pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

Prov. pour garant. données aux clients

20 575 20 575

PROV. POUR RISQUES ET CHARGES 50 736 2 721 50 7362 721

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour litiges

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligat. simil.

Prov. pour renouvellement des immo.

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer

Autres prov. pour risques et charges

30 162 2 721 30 1622 721

Provisions pour impôts

Provisions pour gros entretien et
grandes révisions

Prov. sur immobilisations corporelles

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION 673 021 43 063 702 65672 699

Prov. sur immo. titres mis en équival.

Prov. sur immobilisations incorporelles

Prov. sur immo. titres de participation

Prov. sur autres immo. financières

Provisions sur stocks et en cours

Autres provisions pour dépréciation

108 108

60 537 2 563 120 45962 485

Provisions sur comptes clients 128 658 40 500 98 37110 214

483 718 483 718

TOTAL GÉNÉRAL 723 757 45 784 753 39375 420

Provisions Inscrites au Bilan

VU LOG
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Période du 01/01/20 au 31/12/20

Prov. pour reconstitution des gisements



DE L'ACTIF IMMOBILISÉ

Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

État - Taxe sur la valeur ajoutée

ÉTAT DES CRÉANCES
A plus
d'1 an

État - Impôts sur les bénéfices

TOTAL GÉNÉRAL 4 525 814 3 253 711 1 272 103

A 1 an
au plus

Montant
brut

Prêts

Créance représent. de titres prêtés ou remis en garantie

État - Autres impôts, taxes et versements assimilés

98 371 98 371

123 602 123 602

738 082 738 082

3 695 3 695

1 763 483 982 320 781 163

174 040 174 040

168 935 109 898 59 037

4 206 422 3 057 921 1 148 501

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

État - Divers

Groupe et associés

Débiteurs divers

123 602 123 602

209 930 209 930

986 202 986 202

63 685 63 685

Emprunts obligataires convertibles

ÉTAT DES DETTES
A plus

de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 4 544 168 11 989 214

A 1 an
au plus

Montant
brut

Auprès des établissements de crédit :

6 665 115

- à 1 an maximum à l'origine

A plus d'1 an
et 5 ans au plus

Autres emprunts obligataires

- à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immo. et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes

Dette représentat. de titres empruntés

Produits constatés d'avance

6 665 115

269 819 5 201 0985 470 917

21 875 123 001144 876

1 242 0111 242 011

648 219648 219

2 121 3852 121 385

37 63937 639

30 93330 933

94 26594 265

78 02278 022

16 533 381

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 195 790 195 790

État des Échéances des Créances et Dettes

VU LOG

Période du 01/01/20 au 31/12/20
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TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :



MONTANT DES CHARGES À PAYER INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Emprunts obligataires convertibles

Montant

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL 2 229 739

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Disponibilités, charges à payer

Autres dettes

379 334

21 875

876 888

951 642

19

Charges à Payer

VU LOG

Période du 01/01/20 au 31/12/20



Créances clients et comptes rattachés

Créances rattachées à des participations

État

MONTANT DES PRODUITS À RECEVOIR
INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Montant

Immobilisations financières

TOTAL 507 267

Autres immobilisations financières

Créances

Personnel

Organismes sociaux

Divers, produits à recevoir

Autres créances

163 625

2 399

277 559

800

62 885

Valeurs Mobilières de Placement

Disponibilités

Produits à Recevoir

VU LOG

Période du 01/01/20 au 31/12/20
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78 022

RUBRIQUES

Charges ou produits d'exploitation

Charges Produits

Charges ou produits financiers

Charges ou produits exceptionnels

195 790

TOTAL 195 790 78 022

21

Charges et Produits Constatés d'Avance

VU LOG

Période du 01/01/20 au 31/12/20



0,101 - Actions ou parts sociales composant le capital soc. au début de l'exercice

Nombre

2 - Actions ou parts sociales émises pendant l'exercice

3 - Actions ou parts sociales remboursées pendant l'exercice

4 - Actions ou parts sociales composant le capital social en fin d'exercice

0,10

0,10

Valeur
nominale

CATEGORIES  DE TITRES

2562949

1098

2564047

Composition du Capital Social

VU LOG

Période du 01/01/20 au 31/12/20

22



Écart de réévaluation

Primes liées au capital social

Réserves

Capital social

20 538 729

(18 661 025)

(4 357 445) (4 497 613)

Report à nouveau

TOTAL

256 405

2 391

Tableau de variation des capitaux propres

VU LOG
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Solde Initial

Période du 01/01/20 au 31/12/20

Réserve légale

Réserves indisponibles

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Ecart d'équivalence

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Augmentation Diminution Solde Final

476 730 140 765

20 522 677 16 053

(14 303 580) (4 357 445)

(4 357 445) (4 497 613)

256 295 110

2 391

617 495

2 737 832 (8 838 895) (3 880 715) (2 220 347)



A. RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS CONCERNANT
LES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1. filiales (Plus de 50% du capital détenu)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
Résultat

du dernier
exercice clos

Quote-part du
capital détenue
en pourcentage

VULOG TECH. INC 

Capitaux
propres

VULOG TECH. LTD

VULOG TECH. ASIA

2. participations (10 à 50% du capital détenu)

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONCERNANT
LES AUTRES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1. filiales non reprises en A:

- étrangères

- françaises

2. participations non reprises en A:

- étrangères

- françaises

7 77110043 507

7 1941005 575

(28 793)100(193 170)

Liste des Filiales et Participations

VU LOG
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Période du 01/01/20 au 31/12/20



Montant

762100002

768000007

786500002 721

Imputé
au compte

TOTAL 2 730

CHARGES FINANCIERES

Charges d'intérêts - Intérêts des comptes courants

Montant

Charges d'intérêts - Emprunts et dettes assimilés

Dotations aux provisions pour perte de change 

Dotations dépréciations des immobilisations financières

6611600071 086

66160000519 101

6865000030 162

68662000108

Imputé
au compte

TOTAL 620 457

Revenus des titres immobilisés

Autres produits financiers

Reprise provision pour perte de change

Détail des Produits Financiers et Charges Financières

VU LOG

Page 25

PRODUITS FINANCIERS

Période du 01/01/20 au 31/12/20



PRODUITS EXCEPTIONNELS Montant

7711000014 805

77700000476 246

77781000483

Imputé
au compte

TOTAL 491 534

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Subventions accordées

Montant

Pénalités sur marchés

Dotations aux amortissements exceptionnels- Immobilisations

671100004 289

6715000031 531

687100001 804

Imputé
au compte

TOTAL 37 624

Intérêts moratoires perçus sur CIR 2018

QP des subventions d'investissement virée au résultat

QP des subventions d'équipement virée au résultat

Détail des Produits Exceptionnels et Charges Exceptionnelles

VU LOG

Période du 01/01/20 au 31/12/20
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37 021

NATURE Montant

45 016

Remboursement prévoyance AXA

TOTAL

393

1 124

6 478

Ajustement notifcation URSSAF

Autres transferts de charges dicers

Frais professionnels

Détail des Transferts de Charges

VU LOG
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Période du 01/01/20 au 31/12/20
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Certifiés sincères et véritables 
Le directeur général 

    



Compte de Résultat



Production vendue de biens
Production vendue de services

Production stockée

Production immobilisée

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges

3 529 199 4 027 807 4 858 541

4 089 990 4 714 772 5 443 617

1 905 134 1 247 010

1 000

88 079 200 022

Subventions d'exploitation

Autres produits

Autres achats et charges externes

Achats de marchandises [et droits de douane]

Variation de stock de marchandises

Achats de matières premières et autres approvisionnement

Variation de stock [matières premières et approvisionnement]

6 741 999 6 912 103

309 104 554 593

160 289 (61 911)

21 814 21 950

(10 869)

3 451 485 4 712 019

3 942 691 5 215 781

RUBRIQUES Export

560 791 686 965 585 076Ventes de marchandises

Chiffres d'affaires nets

126 174

498 608 

624 782

France

PRODUITS D'EXPLOITATION

21 454

CHARGES EXTERNES

Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux amortissements sur immobilisations

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILÉS

DOTATIONS D'EXPLOITATION

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION

Dotations aux provisions sur actif circulant

Dotations aux provisions pour risques et charges

408 713 303 456

672 913 10 214

20 575

CHARGES D'EXPLOITATION

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

119 658 47 158

1 102 200 313 670

(5 114 960) (5 410 025)

CHARGES DE PERSONNEL

Salaires et traitements

Charges sociales

4 573 968 4 476 876

1 930 855 2 129 823

6 504 823 6 606 698

33 014

187 586 138 820

11 856 959 12 322 128

VU LOG

Période du 01/01/20 au 31/12/20
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Compte de Résultat (Première Partie)

31/12/2020 31/12/2019

Net (N) Net (N-1)

TOTAL charges externes  :

TOTAL charges de personnel  :

TOTAL dotations d'exploitation  :



Bénéfice attribué ou perte transférée

Perte supportée ou bénéfice transféré

(5 114 960) (5 410 025)

Différences négatives de change

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées

7 9

2 730 9

30 270 2 721

590 187 196 766

RUBRIQUES

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

RÉSULTAT FINANCIER

2

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Reprises sur provisions et transferts de charges

14 805 26 283

476 729 280 381

491 534 306 664

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL

Reprises sur provisions et transferts de charges

Produits financiers de participation

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIÈRES

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères de placement

2 721

620 457 199 487

(617 726) (199 478)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

BÉNÉFICE OU PERTE

35 820 33 750

1 804

3 176

37 624 36 926

453 911 269 738

Impôts sur les bénéfices

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

(781 163) (982 320)

7 236 263 7 218 777

11 733 876 11 576 221

(4 497 613) (4 357 445)

VU LOG

Période du 01/01/20 au 31/12/20
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Compte de Résultat (Seconde Partie)

Net (N)

31/12/2020

Net (N-1)

31/12/2019

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS (5 732 686) (5 609 503)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 28 MAI 2021 

 

 
 
 

*** 
DEUXIEME RESOLUTION 
Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
 
La collectivité des actionnaires, 
 
statuant dans les conditions de quorum et de majorité de l’article 22 des statuts, 
 
comme conséquence de la résolution qui précède, 
 
décide d'affecter la perte de l'exercice qui s’élève à (4.497.613) euros en compte report à nouveau ; le compte « 
Report à nouveau » sera ainsi porté de (18.661.025) euros à hauteur de (23.158.638) euros, 
 
décide en outre d’imputer l’intégralité du compte « Prime d’émission » qui s’élève à 20.538.729 € sur le compte 
« Report à nouveau» qui est ainsi porté de (23.158.638) € à (2.619.909) €, 
 
constate, en conséquence, qu’aucun dividende ne sera proposé à la distribution, 
 
constate que le montant des capitaux propres s'élève à (2.220.347) euros pour un capital social de 256.404,70 euros, 
 
rappelle, conformément à l’article 243 bis du code général des impôts, qu’aucun dividende n’a été distribué au titre 
des trois derniers exercices. 
 

*** 
 

Extrait certifié conforme au procès-verbal original 
Le directeur général 
Grégory DUCONGE   



 

2 

Moyenne entreprise ayant un commissaire aux comptes 
Déclaration de publication simplifiée des comptes annuels 

 
 

DECLARATION ACCOMPAGNANT LES DOCUMENTS RENDUS PUBLICS  
(Article L 232-5, al.3 et 4 et L 232-26 du Code de commerce) 

 
 
Concernant la société suivante :   
 
Dénomination : VU LOG 
 
Forme juridique : SA 
 
Numéro unique d'identification - (Siren) : 490 533 528 RCS NICE 

 
Représentée par : 
 
Nom : DUCONGE  Prénom : Grégory 
 

 agissant en qualité de représentant(e) légal(e)  

 

 étant dûment habilité(e) par les textes régissant la forme de la société ci-dessus à effectuer la certification des 

documents comptables (art. R. 123-102 du code de commerce) 

 
Déclare que concernant les comptes annuels relatifs à l’exercice clos le : 31/12/2020 
 

 Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes sans réserve 

 Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes avec réserves 

 Le ou les commissaires aux comptes ont refusé de certifier les comptes  

 Le ou les commissaires aux comptes ont été dans l’incapacité de certifier les 
comptes  

 Le rapport du ou des commissaires aux comptes fait référence à quelque question 
que ce soit sur laquelle ils ont attiré spécialement l’attention sans pour autant 
assortir la certification des comptes de réserves 
 
 

 
Fait à NICE, le 24 mai 2024, 
 
Monsieur Grégory DUCONGE

Margaux.Noujarede
Stamp

Margaux.Noujarede
Stamp


